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A1 - 

les puissances sont égales ou supérieures à 1 MWc, sont soumises aux procédures suivantes :

 -

 -

 -

Le cas échéant, le projet peut également être soumis aux procédures suivantes : 

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -
de puissance supérieure à 50 MW.

A1.1 - 

« Les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur localisation, sont susceptibles 

interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs incidences prévisibles sur 

doit comporter :

 - Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce résumé peut et fera 

 - Une description du projet, y compris en particulier :

le cas échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière 

Une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du 

lumière, la chaleur, la radiation, et des types et des quantités de déchets produits 
durant les phases de construction et de fonctionnement.

peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations 

culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, et le paysage.
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 -

 -
la biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité 

 -

 - Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour 

 -

des ressources naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour 
 

 

réalisés.  

 

 - Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement 

 - Des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au 

indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, 
permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet.

Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 

ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. Cette description 
comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les 

Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées 

 -

 - Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 

cette impossibilité.  
 

 

de compensation proposées.

- Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés 

A1.1.1 - Réglementations liées aux habitats et milieux naturels

er en remplaçant les 

biologiques. 

directives sont : 

Natura 2000.
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être pris en compte.

 ÉVALUATION DES INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000 AU TITRE DE LA DIRECTIVE 
HABITATS-FAUNE-FLORE

évaluation des incidences :

En conséquence, le pétitionnaire devra prendre connaissance du contenu desdites listes, 

 

en particulier interdit de détruire les spécimens, les sites de reproduction et les aires de repos 
des espèces protégées, de les capturer, de les transporter, de les perturber intentionnellement 

A1.1.2 - Patrimoine culturel

 MONUMENTS HISTORIQUES

indique que 

617 du 21 juin 2019 - art. 2 indique également que «lorsque le projet est situé dans les abords 

 SITES INSCRITS ET CLASSÉS

A1.1.3 - 

direct, et éloigné.
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A1.2 - SYNTHÈSE DES PROCÉDURES

Procédure législatives et 
réglementaires

procédure

Permis de construire
Articles R421-1 et 

R421-9 du Code de 
La puissance du présent projet 

est supérieure à 250 kWc.
Concerné

Évaluation 
environnementale 

Article R122-5 et 

R122-2 du Code de 

La puissance du présent projet 

sol est supérieure à 1 MWc. Concerné

Enquête publique
Article R123-1 et 

suivants du Code de 
Le projet est soumis à la 

Concerné

Demande de 
défrichement

Article L341-1 et 
suivants du Code 

forestier
et la destination forestière de 

boisements

Non 
concerné

Évaluation des 
incidences Natura 

2000

Article R414-
19 du Code de 

Le projet est soumis à la 

environnementale
Concerné

Article L214-
1 du Code de 

des eaux et ne prévoit pas 

eaux, qui pourraient être 
soumis à la rubrique 2150 de la 

Non 
concerné

Dossier de demande 
de dérogation 

relatif aux espèces 
protégées

Articles L411-1 et 
L411-2 du Code de destruction ou perturbation 

Non 
concerné

Étude préalable 
agricole

Article L112-1-3 du 
Code rural et de la 

pêche maritime

AP Somme, seuil de 1 ha pour 
activités agricoles à haute 

valeur ajoutée dont maraîchage
Concerné

Mise en conformité 
des documents PLU de Beauchamps

Non-conformité du projet 
aux zonages A et AUr --> 

Déclaration de projet valant 
mise en compatibilité en cours

Concerné

Article R311-2 du 

puissance supérieure à 50 MW.

Non 
concerné

A2 - 

A2.1 - LA SOCIÉTÉ SOLEDRA

Créé en 1919, le groupe Lhotellier est une entreprise familiale, centenaire et indépendante. 
Opérateur global de la construction, il intervient dans les domaines des travaux publics et 

Attentif aux évolutions sociétales, le groupe envisage de nouvelles orientations stratégiques 

famille. Né en Normandie, le Groupe se déploie sur de nouveaux territoires, comme les Hauts-

Fort de ses valeurs humaines et de proximité, le Groupe accompagne les décideurs et 
aménageurs de territoire à concrétiser leurs projets. 

Lhotellier rassemble près de 1 670 collaborateurs répartis sur 43 sites industriels et 
agences. 

au sol. 



- Page 6 -

Beauchamps (80)
Étude d’impact

Aussi, depuis janvier 2022, le Groupe Lhotellier est devenu actionnaire majoritaire de 

groupe Lhotellier qui se nomme SAS TERRE SOLAIRE PARTICIPATIONS.

nos territoires et renforcer leur attractivité, grâce à :

- Un ancrage territorial centenaire

- Une expertise pluridisciplinaire

-

- Une présence sur toute la chaîne de valeur du projet : Développement / Construction / 
Exploitation / Démantèlement.

concernant les carrières en phase de post-exploitation. 

A2.2 - DES LIENS FORTS ENTRE LA SAS CENTRALE SOLAIRE DE LA 
BRESLE ET SOLEDRA

dédiée à cette mission. Filiale à 100 % du Groupe Lhotellier, la société SAS CENTRALE 

Centrale solaire de la Bresle.

A2.3 - 
AU SOL

-

-
administratif.

planning de développement ci-dessous :

A2.4 - 

A2.4.1 - 

techniques comportant onduleurs, transformateurs, matériels de protection électrique, un poste 

Planning de développement potentiel pour grandes centrales
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A2.4.2 - 

Une centrale solaire est composée :

modules sont conçus pour absorber et transformer les photons en électrons. Un module 

Cette transformation se fait en plusieurs étapes :

-
transformés en courant électrique continu acheminé vers un onduleur. Les 
matériaux semi-conducteur composant les modules permettent en effet de générer 

-

-

pas de polluants locaux. Du point de vue des émissions évitées, on estime que 1 kW 

2 de lumière, spectre AM 1.5, température de 

de la lumière du soleil en électricité. En moyenne, les modules solaires ont un rendement allant 
de 10 à 25 % selon les modèles et les constructeurs.

Source : Installations photovoltaïque au sol - Guide de l’étude d’impact - avril 2011 



- Page 8 -

Beauchamps (80)
Étude d’impact

A2.5 - 

A2.5.1 - Situation géographique

de la Bresle.

A2.5.2 - 

La surface occupée par un exploitant agricole à titre provisoire et précaire est de 2,5 Ha et 

A2.5.3 - 

Tableau 1 : Descriptif général du projet de centrale au sol de Beauchamps

7 ha 95 a 35 ca

Emprise totale des structures 
(panneaux)

5,9 ha

Emprise des pistes internes 1 650 ml

Nombre de locaux techniques

techniques

20 m2 pour le PDL
20 m2 pour chaque PDT
105 m2 pour la citerne

Nombres de modules 
photovoltaïques

11 200 modules environ

Nombre de tables 1 120 tables environ

Nombre de portails

Puissance installée
6 MWc

Production annuelle (productible) 6 650 MWh / an

Le nombre de panneaux pourra varier sensiblement. En effet, la puissance des modules 
qui seront retenus ne sera connue que quelques mois avant construction, ces derniers ont un 
rendement surfacique en constante évolution.

A2.5.4 - 

 mois,.

ce projet, un chef de projet réalisation et un superviseur de travaux. Ces deux personnes sont 

En interne, les différentes phases de chantier nécessitent la présence de 10 à 15 personnes 
par jour en moyenne, les phases les plus intenses étant le montage des structures, la pose 

En parallèle des opérations internes au site, Enedis est missionné pour mettre à disposition 
le réseau 20 kV au niveau du poste de livraison de la centrale. Un contrat est passé avec ce 
dernier pour la réalisation de ces travaux en amont de la phase de réalisation pour que le 
raccordement soit effectif environ un mois avant la mise en service des installations. De même, 
la société Orange est contractée pour la mise en place de lignes téléphoniques supplémentaires 
pour les opérations de comptage et de supervision des équipements de production.

A2.5.5 - Caractéristiques techniques de la centrale de Beauchamps

assez différentes des 3 autres zones qui sont détaillées ci-après.
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A2.5.6 - 

ou panneaux solaires.

Chaque cellule du module photovoltaïque produit un courant électrique qui dépend 

module, produisant ainsi un courant continu exploitable.

Le courant continu produit est  situés 
dans des locaux dédiés, qui vont le . 

6 MWc.

ans.

A2.5.7 - 

La structure est dimensionnée pour supporter le poids des panneaux, résister aux 

point permet une optimisation des terrassements.

implantées en rangées selon un axe est/ouest, et orientées face au sud. Le site comportera 1 

Les tables auront une largeur de 2 m pour les tables des zones 2 à 4 et de 2,6 m pour les 

au sol. 

ses rangées seront donc espacées 
 pour la partie exploitation ovine et 5 m pour la zone de maraîchage.

construction de la centrale photovoltaïque.

A2.5.8 - Ancrage au sol

généralement être envisagés :

de surfaces imperméabilisées au sol. La mise en place se fait avec des moyens légers et 
nécessitent peu de préparation du sol.
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Faible besoin de terrassement.

Le dimensionnement des pieux se fait sur la base des études de sol et des descentes de 
charges des structures qui prennent en compte les poids des composants et les efforts liées au 

, et 

.

A2.5.9 - Réseaux électriques

Les câbles enterrés ou extérieurs seront conformes aux normes AFNOR et aux guides 
UTE.

Les câbles seront enterrés en tranchée classique sous les pistes, avec une protection 
mécanique au-dessus.

A2.5.9.1 - Connexions des modules

sera 
. 

Le câblage électrique, positionné le long des structures porteuses, est regroupé dans des 
boîtiers de connexion

table. Ces liaisons resteront extérieures. Les câbles extérieurs sont traités anti-UV, résistants 

A2.5.9.2 - Câblage entre les boîtes de jonction et le poste de transformation

qui assurent cette mission seront enterrés dans des fourreaux pour rejoindre les postes de 
transformation- onduleur.

 Il est possible que certains câbles doivent cheminer en 

A2.5.9.3 - Câblage entre le poste de transformation et le poste de livraison

cheminera dans les tranchées HTA à distance réglementaires des câbles électriques. Le tracé 
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A2.5.10 - 

pendant les travaux puis la circulation durant son exploitation seront aménagées.

A2.5.10.1 - Pistes

Les pistes seront directement aménagées sur le couvert. Elles ne seront composées que 

Elles représenteront 1,65  km au total sur le site du projet.

A2.5.10.2 - Plateformes

livraison et des postes de transformation.

lourdes.

A2.5.11 - Postes et locaux techniques

bardage de couleur bois.

A2.5.11.1 - Postes de transformation et onduleurs

solaires en énergie électrique alternative compatible avec le réseau public de distribution. Sur les 
centrales exploitées par la société SOLEDRA les onduleurs sont décentralisés et désolidarisés 
des postes de transformation.

Les postes de transformation ont pour fonction de recueillir le courant électrique alternatif 

Les postes de transformation sont généralement livrés pré-assemblés et se posent sur 

pour une emprise au sol de 20 m2 chacun. Ils seront rehaussés de 30 cm du sol pour éviter toute 

rapport au terrain naturel.

imperméabilisée totale sera liée aux plots bétons sur lesquels reposeront les pieds. Le poste 



Beauchamps (80)
Étude d’impact

- Page 13 -

A2.5.11.2 - Poste de livraison

La puissance totale du site étant supérieure à 250 kWc, le raccordement devra se faire 

On y trouve la protection de découplage permettant de les séparer.

Il est équipé de différentes cellules électriques et automates qui permettent la connexion 

2

2 environ 

2.

A2.5.12 - Sécurité du site

A2.5.12.1 - Clôture et portail

A2.5.12.2 - Vidéosurveillance et télégestion à distance

un accès sécurisé via un portail web 24 heures / 24 et 7 jours / 7 aux données de production 

anormal de la centrale.

par les techniciens SOLEDRA depuis les bases régionales.

A2.5.12.3 - Accès et voie de circulation

La centrale sera équipée de pistes de circulation périphériques intérieures, nécessaires à 

Ces pistes légères auront une largeur de 3 m et seront recouvertes de grave compactée. Ainsi, 
les postes de transformation, de livraison et les locaux techniques seront accessibles par un 
chemin en grave.

Gestion du risque incendie

Dans le cadre de la prise en compte du risque incendie, des mesures ont été prises suite 

3

souples reposant sur un géotextile posé sur le sol Les réserves sont desservies par des 
chemin carrossable de 3,5 m de large. 
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A2.5.13 - Le raccordement au réseau électrique national

Le raccordement au réseau électrique national sera réalisé sous une tension de 20 000 

public et le réseau propre aux installations.

solaire de Beauchamps.

Les opérations de réalisation de la tranchée, de pose du câble et de remblaiement se 
dérouleront de façon simultanée : les trancheuses utilisées permettent de creuser et déposer 
le câble en fond de tranchée de façon continue et très rapide. Le remblaiement est effectué 
manuellement immédiatement après le passage de la machine.

A2.5.14 - 

A2.5.14.1 - Le chantier de construction

 PRÉPARATION DU SITE

Durée : 1 à 2 mois environ
Engins : Bulldozers et pelles

Avant tout travaux, le site sera préalablement borné.

Les zones de travail seront alors délimitées strictement, conformément au Plan Général 
de Coordination. Un plan de circulation sur le site et ses accès sera mis en place de manière à 
limiter les impacts sur le site et la sécurité des personnels de chantier.

pour la période de construction de la centrale solaire et constituera une zone de stockage.

La préparation de la base consistera en un décapage de la terre végétale puis à la pose 

installés.

fera également sur cette base vie.

Cette zone servira également au stationnement aux véhicules légers, aux engins de 

différentes catégories de déchets produits.

du chantier.

mise en réserve.

sensibilisation des entreprises aux questions environnementales.
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 - Piquetage

 - Terrassement

terrain et limiter le plus possibles les travaux de terrassement. Le nivellement des terrains pour 

la réalisation de travaux de terrassement relativement réduits. Les principaux travaux de 
terrassement seront liés à la mise en place du poste de livraison et des postes de transformation.

 

Durée : 8 mois environ
Engins : manuscopiques, camions grues

 -

 -

 -

 -

 -

 - Câblage et raccordement électrique.

 - Fixation des structures au sol

 -

 -

 -

 - Pas de refoulement du sol.

 - Mise en place des structures porteuses

Cette opération consiste au montage mécanique des structures porteuses sur les pieux.

Mise en place des panneaux : Les panneaux sont vissés sur les supports en respectant 

interstices.

 - Installation des postes et locaux techniques

optimisation du réseau électrique interne au parc. Le poste de livraison sera implanté en bord 

 CONSTRUCTION DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE, CÂBLAGE ET RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE 

Engins : pelles

Les câbles électriques reliant les tables de modules aux locaux techniques seront enterrés 
et passés dans les conduites préalablement installées.

de 10 cm sera déposé. Les conduites pour le passage des câbles seront ensuite déroulées 
puis couvertes de 10 cm de sable avant de remblayer la tranchée de terre naturelle. Un grillage 
avertisseur sera placé à 20 cm au dessus des conduites.

 REMISE EN ÉTAT DU SITE

A2.5.14.2 - 

 ENTRETIEN DU SITE

restera limitée et sera adaptée aux besoins de la zone.

agricole associée à la centrale - les éventuels refus de pâturage seront gérés en cas de besoin 
par une intervention mécanique.
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 MAINTENANCE DES INSTALLATIONS

principales tâches de maintenance curative sont les suivantes :

Seuls des véhicules légers circuleront sur le site.

SOLEDRA.

techniques précises correspondant à leur fonction et à leur niveau de responsabilité.

être appliquées par le personnel SOLEDRA et par ses prestataires, présent sur le site pour 
intervention ou travaux.

Comme pour les autres centrales du groupe SOLEDRA, la conduite de la centrale 

multi-énergies de SOLEDRA : suivi de la situation des onduleurs, détection des alarmes, des 
pannes ou des failles éventuelles du système ou des installations, diagnostic des incidences 
produites pendant le fonctionnement.

A2.5.14.3 - Le démantèlement

responsable de la bonne conduite de ces opérations. La valeur ajoutée générée par le recyclage 

 DÉCONSTRUCTION DES INSTALLATIONS

électriques, toutes les installations seront démantelées :

 -

 -

 -

 -

des modules de dernière génération ou que la centrale soit reconstruite avec une nouvelle 
technologie solaire, ou bien que les terres redeviennent vierges de tout aménagement.

A noter que cette phase est sans danger puisque tout est mis au préalable hors tension. 

Le tableau suivant permet de se rendre compte de la méthode du démantèlement des 
différents équipements.

Tableau 2 : Détail de la méthode suivie pour le démantèlement

Fonction sur la centrale Éléments

Vissés sur les structures porteuses
-> simple dévisage

Supports des panneaux Structures métalliques porteuses
Fixées sur les pieux

-> simple déboulonnage

Ancrage des structures Fondations
Pieux

-> simple enlèvement

Locaux techniques + poste de 
livraison + local de stockage

Posés au sol dans des excavations

Sécurité et surveillance des 
installations

Enfoncée dans le sol
-> simple arrachage

Caméras et détecteurs
Fixés à des poteaux

-> simple dévissage des éléments
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RECYCLAGE

des DEEE ménagers.

environnementale et en maximisant le réemploi.

coût est à la charge des fabricants et des distributeurs via une éco-participation répercutée par 
les fabricants dans le prix des panneaux.

vie. Veolia a inauguré en 2018 la première unité de traitement dédiée dans les Bouches-du-

94%. Le volume résiduel des matériaux est éliminé car il correspond à un mélange de toutes les 

réutilisés dans la fabrication de nouveaux produits. Cette organisation permet de réduire les 
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En termes de recyclage, on peut préciser que les modules sont principalement composés 

produits.

solaire classique. Il y est fait mention de leur pourcentage du poids total du panneau ainsi que 

Tableau 3 : Poids des différents matériaux constitutifs  

Composants 
concernés

% du poids du 
panneau

Verre 66 %

Aluminium (AI) Cadre, grille collectrice 16 %

EVA Encapsulation 7,5 %
polymères

TPT 4 %
polymères

Silicium (Si)
Cellules 

3,5 %
Recyclage par production de 

Cuivre (Cu) Câbles 0,6 %

Autres plastiques
Boîtier de jonction, 

câbles
2 %

polymères

Argent (Ag)
Cellules 

< 0,01 %

Étain (Sn) Grille collectrice < 0,1 %

Plomb (Pb) Grille collectrice < 0,1 %

 
(source : Hellowatt)

 :

et le recyclage de leurs produits.
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 :

Les câbles seront déposés et recyclés en tant que matières premières secondaires dans 
la métallurgie du cuivre. Les gaines seront déterrées et envoyées vers une installation de 

pour de nouvelles voiries ou des fondations.

A2.6 - 

principales étapes suivantes :

 -

 - réalisation des voiries sur le site : mois 1 à mois 2

 - pose des structures et des panneaux : du mois 2 au mois 10

 - raccordement : mois 11 – 12

 - mise en service : mois 13 – 14

En période hivernale, les travaux seront adaptés en fonction des conditions météorologiques 
et de circulation sur le site.
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B - 
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B1 - 

B1.1 - 

Le site du projet est situé dans la région Hauts-de-France, dans le département de la 

Le projet se situe au Sud de la commune de Beauchamps, dans la vallée de la Bresle, en 
limite départementale de la Seine-Maritime.

Ces équipements sont tous situés sur le territoire communal de Beauchamps.

B1.2 - 

la zone sur laquelle les impacts pourraient être observés lors de la réalisation du projet et à la 
mise en service.

sont circonscrits au projet et à ses abords, tandis que pour le paysage, la zone potentiellement 
concernée est plus étendue.

relatif aux installations photovoltaïque au sol*

* : 

* : 
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FIGURE 2 : LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DU PROJET

Légende

Territoire communal de Beauchamps

Limite départementale
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B1.2.1 - 

notamment les investigations environnementales les plus 

retenu.

Cette zone peut être étendue de quelques centaines 

établies à proximité, et pouvant utiliser le site du projet pour 

B1.2.2 - 

Pour comprendre le fonctionnement du territoire, il est 

Ainsi, pour cette recherche des informations générales 
sur le territoire, une zone de 2 km autour de la zone 

est retenue.

B1.2.3 - 

souvent paysager. La perception des panneaux solaires peut 
se faire sur plusieurs kilomètres. 

Selon le 
sol : 

« Les installations sont généralement visibles 

.

Pour cette approche, nous retenons un 
Par 

ailleurs, le site est situé dans une vallée, dont les versants 
relativement abrupts sont en partie boisés, ce qui limite la 

plateaux agricoles alentours.

alentours.

écologique et la synthèse bibliographique des enjeux 

impacts, un rayon de 20 km est retenu. En effet, certaines 
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FIGURE 3 : 

Légende

Limite départementale

N
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B1.3 - 

ou la santé humaine

pouvant subir des effets directs ou indirects du projet, et de proposer une hiérarchisation des 

Cette analyse du site et de son environnement doit se fonder sur des données documentaires 

progressivement en même temps que le projet technique.

analysé, en appliquant le principe de proportionnalité. 

B1.4 - LOCALISATION CADASTRALE

La commune de Beauchamps est propriétaire de ces parcelles.

Zone sur laquelle l'impact potentiel
est susceptible d'être ressenti

MILIEUX PHYSIQUES

Géologie, Pédologie, 
Topographie

Site du projet, zone étendue à quelques kilomètres

Hydrologie Site du projet, zone étendue à quelques kilomètres

Hydrogéologie Site du projet, zone étendue à quelques kilomètres

Hydraulique Site du projet, zone étendue à quelques kilomètres

Climat

Analyse à une échelle locale

Acoustique Site du projet, zone étendue à quelques kilomètres

MILIEUX NATURELS

Protection et inventaire
10 km, étendu à 20 km pour le réseau Natura 2000.

Continuités écologiques Site du projet, zone étendue à quelques kilomètres

Expertise écologique
Les impacts potentiels sont liés aux travaux sur le site et à la mise en place, 

du projet et à ses abords immédiats.

MILIEUX HUMAINS - CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE

Habitats, Activités, Emplois Site du projet, zone étendue à quelques kilomètres

Réseaux, servitudes, voies de 
communication

Site du projet, zone étendue à quelques kilomètres

Risques technologiques Site du projet, zone étendue à quelques kilomètres

Tourisme Site du projet, zone étendue à quelques kilomètres

PAYSAGE ET CADRE DE VIE

Unité paysagère, habitats

Monuments historiques
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FIGURE 4 : LOCALISATION CADASTRALE
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Parcelles cadastrales
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B2 - GÉOLOGIE

B2.1 - GÉNÉRALITÉS

des temps géologiques.

Quatre grandes périodes peuvent y être distinguées :

du Bassin Parisien. Ce bassin est une vaste cuvette centrée sur la région Île-de-France, et 

Le substratum géologique de la région est donc constitué par les formations crayeuses 

limono-argileuses résiduelles à silex. Le calcaire a été dissout par les eaux de précipitations et 
ne sont restées en place que les argiles à silex, qui étaient disséminées dans la craie.

Puis au cours des glaciations qui suivirent, des sédiments éoliens et des limons de plateaux 

été décapés dans les vallons et vallées. Les résidus de cette érosion, partiellement accumulés 

B2.2 - DESCRIPTION

Bresle. 

la craie du Crétacé supérieur, vraisemblablement peu profonde. La carte géologique en page 
suivante montre ces formations.

sont présentées ci-après. 

qui  tapisse les poches karstiques creusées dans la craie, les limons argileux rouges 
à silex constituent une formation continue épaisse de quelques mètres, et remplit de  
nombreuses cavités karstiques. Les limons à silex contiennent une fraction sableuse 

plus ou moins grande abondance des silex brisés anguleux, à patine souvent brunâtre, 
surmontant  généralement des niveaux à silex verdis, cariés, provenant du remaniement  

nombreux  placages tertiaires. Fréquemment, la formation a tendance à glisser en 
masse sur les pentes, ainsi que les limons des plateaux sus-jacents, venant participer 
à la formation des   limons remaniés sur pentes.

Limons des plateaux (LP) :

les plateaux. La notice géologique ne présente pas de bonne coupe de cette formation, 
qui est en général attribuée pour une part au Wûrm et aussi pour une autre part, sans 
doute  plus importante, à des niveaux plus anciens.

Limons remaniés sur pente (CLP) : Ces limons procèdent des deux formations  

roche  analogue aux limons des plateaux mais présentant dans le détail un aspect 
remanié.
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FIGURE 5 : CARTE GÉOLOGIQUE
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mélangent les différentes formations limoneuses, les débris de craie et la terre arable, 

latéral.

Elles sont  
principalement constituées par des graviers où dominent très largement les silex, 

granules de craie   sont très fréquents. Des niveaux tourbeux ou limoneux se rencontrent 
ici et là. Près de  Gamaches, leur épaisseur atteint une dizaine de mètres.

5a
) : 

Reussella  

, disparition  de G. vombensis, présence  et Gavelinella  

.

4c
) :

macrofossiles, il se caractérise par sa microfaune, où apparaît Stensioina exsculpta 

 et .

4b
) : Cette biozone est représentée par 

une  craie blanche à silex noirs, dont la puissance varie de 20-25 m au Nord-Est à 12-
15  m au Nord-Ouest. Pauvre en macrofossiles, Echinides et Inocérames, elle renferme 
par ailleurs les microfossiles suivants : Gavelinella vombensis et  en 
abondance, alors que R. kelleri est absente dès la base.

(C
3c - 4a

) : Ces couches de passage sont constituées par une craie blanche riche en silex 

le territoire  de la notice géologique et plus au Nord le long de la vallée de la Somme.

Craie argileuse - Turonien supérieur (C
3c

) : Ce sous-étage a une épaisseur de 

macrofaune est pauvre.

3b
) : Lithologiquement identique au Turonien 

supérieur, puissant de 40 m, il est assez riche en macrofossiles près de Monchaux-
Soreng.

B2.3 - 

B2.4 - SYNTHÈSE

des fondations relatives au sol. 
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B3 - PÉDOLOGIE

B3.1 - DESCRIPTION DES SOLS

est déterminante. 

Sur les limons
lessivés. La haute porosité des limons permet une bonne réserve en eau. Ces limons 
des plateaux et des pentes sont très fertiles, et les régions qui en sont recouvertes sont 
essentiellement agricoles.

Sur la craie

contenant des silex ou des gravelles crayeuses qui recouvrent une craie blanche, peu profonde.

 2017, deux types de sol sont dominants 
au droit du site : un calcosol et un colluviosol.

Les calcosols
développés à partir de matériaux calcaires. Ils sont riches en carbonates de calcium sur toute leur 
épaisseur, leur pH est donc basique. Ils sont fréquemment argileux, plus ou moins caillouteux, 
souvent très perméables. Ils se différencient des calcisols par leur richesse en carbonates. Ces 
sols sont situés sur la partie haute du site.

Les colluviosols sont des sols issus de colluvions, matériaux arrachés au sol en haut des 

colluviosols sont donc plus souvent observés dans les fonds de vallons, au pied de talus ou 
encore à la faveur des replats en milieu de pente. Ces sols sont situés en bas de versant, en 
partie basse du site.

B3.2 - OCCUPATION DES SOLS

Le site du projet est situé sur les anciens bassins de décantation de la sucrerie de 

mais aussi de remblais.

Les sols du site du projet sont actuellement, en partie, réaménagés. Une petite partie 

naturel. 

B3.3 - 

sols par érosion consécutive à une fréquence croissante des phénomènes météorologiques 
intenses.

potentielle.

B3.4 - SYNTHÈSE

Le site du projet repose sur une couverture limoneuse qui recouvre la craie du Crétacé 
supérieur. On retrouve des calcosols en haut de versant et des colluviosols en partie basse du 
site.

Les sols sur le site sont de qualité très faible, médiocre à nulle. 

La nature du sol ne présente pas de contraintes particulières vis-à-vis du projet de parc 
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B4 - TOPOGRAPHIE

B4.1 - RELIEF

plateaux environnants, notamment au Nord et au Sud-Ouest.

point culminant est situé au Sud-Ouest, au niveau de la Plaine de Breuilly et le point topographique 

potentielle présente un relief marqué avec une pente relativement importante, environ 12 %, 

B4.2 - 

La localisation des coupes est présentée en Figure 8, page 33. 

B4.3 - 

terme. 

B4.4 - SYNTHÈSE

orientée vers le Sud.

ZIP

FIGURE 6 : COUPE TOPOGRAPHIQUE NORD-SUD

ZIP

FIGURE 7 : COUPE TOPOGRAPHIQUE Ouest/Est
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FIGURE 8 : TOPOGRAPHIE
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B5 - 

Le climat de la région Hauts-de-France est océanique. 

Ce climat présente des nuances dans le déroulement des saisons et dans le relief local où 
se combinent altitudes, plaines et vallées, versants abrités ou exposés, proximité ou éloignement 

le temps variable, selon la puissance de ces derniers.

neige sont plus nombreux, mais les vents moins violents.

Pour le décrire, nous utilisons les données climatiques de Météo-France, pour la station : 

Abbeville
vents. La station est située à environ 30 km au Nord-Ouest du site du projet. 

B5.1 - 

B5.2 - PRÉCIPITATIONS

Le mois de septembre est le plus arrosé, avec en moyenne 81,7 mm. Le mois le plus sec 
est celui de février avec 49,3 mm.

FIGURE 9 : 
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B5.3 - VENTS

La rose des vents suivante montre la fréquence des vents en fonction de leur provenance. 

dépassent 57 km/h.

B5.4 - 

Ce nombre est calculé par Météorage à partir de la Base de données Foudre et 
représente une moyenne sur les 10 dernières années.

comparer avec la moyenne nationale de 20 jours par an.

La densité de foudroiement Ng, nombre de coups de foudre au sol par km2 et par an.

impact de foudre par an et par km2

2.

Le risque orageux, dans le secteur du projet, peut donc être considéré comme modéré.

FIGURE 11 : 
FRANCE, 2000-2009

Site du projet

FIGURE 10 : ROSE DES VENTS POUR LA STATION MÉTÉOROLOGIQUE
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B5.5 - 

de 14 jours. 

présente une carte indiquant le nombre moyen de jours conduisant à la formation de givre par 

nationale, comprise entre 20 et 40 jours.

B5.6 - 

B5.7 - 

Le SRCAE indique que les projections de Météo-France mettent en évidence, pour 

précipitations actuelles.

piliers principaux : 

-

-

-

Le développement des énergies renouvelables tel que le solaire est un des leviers pour y 
parvenir.

FIGURE 12 : DISTRIBUTION DU NOMBRE DE JOURS DE FORMATION DE GLACE EN EUROPE

FIGURE 13 : ENSOLEILLEMENT EN FRANCE

Site du projet

Site du projet



Beauchamps (80)
Étude d’impact

- Page 37 -

B5.8 - SYNTHÈSE

Le climat local est de type océanique, doux, peu contrasté et venté. Les précipitations sont 

climatique.

B6 - HYDROLOGIE

chapitres :

B6.1 - 

la protection des eaux par grand bassin hydrographique au plan européen. Celle-ci avait pour 

B6.1.1 - SDAGE Seine-Normandie

concernée par le SDAGE Seine-Normandie, et 

Le SDAGE Seine-Normandie a été approuvé le 23 mars 2022 et couvre la période 
2022-2027. 

Les enjeux du SDAGE 2022-2027 se déclinent en 27 orientations. Les orientations sont 
rappelées dans le tableau suivant :

Ces orientations sont des obligations réglementaires que chaque aménageur, acteur 

Le tableau suivant reprend les différentes orientations du SDAGE 2022- 2027 :

ORIENTATION 
FONDAMENTALE 1

POUR UN TERRITOIRE VIVANT ET RÉSILIENT : DES RIVIÈRES FONCTIONNELLES, DES MILIEUX HUMIDES 

ORIENTATION 1.1

ORIENTATION 1.2
Préserver le lit majeur des rivières et étendre les milieux associés nécessaires au bon 

ORIENTATION 1.3 

ORIENTATION 1.4
Restaurer les fonctionnalités de milieux humides en tête de bassin versant et dans le 

connexion avec le lit majeur

ORIENTATION 1.5 
Restaurer la continuité écologique en privilégiant les actions permettant à la fois de 

ORIENTATION 1.6
Restaurer les populations des poissons migrateurs amphihalins du bassin de la Seine 

ORIENTATION 1.7 
des inondations

ORIENTATION 
FONDAMENTALE 2

ORIENTATION 2.1
dégradés

ORIENTATION 2.2
les actions de protection de captage

ORIENTATION 2.3
du territoire du bassin

ORIENTATION 2.4
Aménager les bassins versants et les parcelles pour limiter le transfert des pollutions 

diffuses
ORIENTATION 

FONDAMENTALE 3
POUR UN TERRITOIRE SAIN : RÉDUIRE LES PRESSIONS PONCTUELLES.

ORIENTATION 3.1 Réduire les pollutions à la source.

ORIENTATION 3.2
Améliorer la collecte des eaux usées et la gestion du temps de pluie pour supprimer 

les rejets d'eaux usées non traitées dans le milieu
ORIENTATION 3.3
ORIENTATION 3.4

ORIENTATION 
FONDAMENTALE 4 

POUR UN TERRITOIRE PRÉPARÉ : ASSURER LA RÉSILIENCE DES TERRITOIRES ET UNE GESTION ÉQUILIBRÉE 
DE LA RESSOURCE EN EAU FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE.

ORIENTATION 4.1
ORIENTATION 4.2 Limiter le ruissellement pour favoriser des territoires résilients.
ORIENTATION 4.3 Adapter les pratiques pour réduire les demandes en eau.
ORIENTATION 4.4 Garantir un équilibre pérenne entre ressources en eau et demandes
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ORIENTATION 4.5
à leur remplissage, et de réutilisation des eaux usées

ORIENTATION 4.6 

ORIENTATION 4.7
future.

ORIENTATION 4.8 Anticiper et gérer les crises sécheresse
ORIENTATION 

FONDAMENTALE 5
AGIR DU BASSIN À LA CÔTE POUR PROTÉGER ET RESTAURER LA MER ET LE LITTORAL

ORIENTATION 5.1

ORIENTATION 5.2 Réduire les rejets directs de micropolluants en mer.

ORIENTATION 5.3 

ORIENTATION 5.4
Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques littoraux et marins ainsi 

que la biodiversité.
ORIENTATION 5.5

B6.1.2 - SAGE

Les enjeux de ce SAGE sont présentés ci-dessous :

la réduction des pressions polluantes à la source 

Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques 

Maîtriser le ruissellement et améliorer la gestion des inondations 

Gérer durablement la ressource en eau potable 

Faire vivre le SAGE

B6.2 - HYDROGÉOLOGIE

B6.2.1 - 

Il faut aussi mentionner les systèmes karstiques, qui ne sont pas des roches aquifères au 
sens strict :

 systèmes complexes particuliers associant une zone 

comparativement aux systèmes poreux.

les sédiments anciens, et récents, de la Bresle. Cette nappe alluviale est de faible profondeur, 

Bresle et Yerres» (FRHG204).
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FIGURE 14 : HYDROGÉOLOGIE
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B6.2.1.1 - 
Bresle et Yerres

la craie Séno-Turonienne et Cénomanienne sont considérées comme un ensemble crayeux 

souterraine. 

Bresle.

B6.2.2 - 

B6.2.3 - Captage

On retrouve les périmètres suivants :

:

protection.  

-

-

-

 Il prolonge la surface de protection en régulant les 

la zone de protection rapprochée.

FIGURE 15 : CHRONIQUE PIÉZOMÉTRIQUE DU PIÉZOMÈTRE DE BEAUCHAMPS



Beauchamps (80)
Étude d’impact

- Page 41 -

captage ou périmètre de protection de captage.

environ 2,8 km au Sud-Ouest du site du projet. Ce captage est situé sur le versant gauche de 

B6.3 - HYDROGRAPHIE

 La Bresle est 

B6.3.1 - La Bresle

bois à Saules, à environ 180 m NGF. 

des talus plus abrupts en rive droite sur le versant picard. Après avoir reçu les eaux de la 

de nombreux bras.

2.

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept Oct. Nov. Déc. Année

Débits
(m3/s)

8,250 8,960 9,020 8,460 7,850 7,090 6,520 6,150 5,880 5,990 6,570 7,550 7,350

Débit instantané maximal (m3/s) 18,80 28/12/1999 05:54

Hauteur maximale instantanée (mm) 1080 28/12/1999 05:54
3/s) 17,60 10/04/2001

Les données qualitatives de la Bresle sont présentées dans le tableau ci-dessous :

Objectifs de qualité de la Bresle

Objectif 

global
écologique

écologique
chimique

chimique

FRHR160

2027 Bon état 2015 Bon état 2027

B6.3.2 - La Vimeuse

de  2 m, la Vimeuse prend sa source près de Martainneville, dans la Somme, à 94 m NGF. Elle 
se jette dans la Bresle en aval de Gamaches à 27 m NGF.

2.  

seulement 0,3 m3

Les données qualitatives de la Vimeuse sont présentées dans le tableau ci-dessous :

Objectifs de qualité de la Vimeuse

Objectif 

global
écologique

écologique
chimique

chimique

La Vimeuse 
FRHR159-G0160600

2021 Bon état 2021 Bon état 2015
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B6.3.3 - 

Les zones humides sont caractérisées par leur grande diversité et leur richesse, elles 

eaux et la préservation de la diversité biologique.

La DREAL Hauts-de-France a établi une cartographie des enveloppes de zones à 
dominante humide sur son territoire sur la base de cartographies existantes.

Par ailleurs, le SAGE de la vallée de la Bresle a également réalisé un atlas cartographique 

B6.3.4 - 

de la Bresle se caractérise par de nombreux étangs et marais.

FIGURE 16 : ZONES HUMIDES IDENTIFIÉES PAR LE SAGE DE LA VALLÉE DE LA BRESLE

ZIP
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FIGURE 17 : HYDROGRAPHIE
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de la Bresle. Sur chaque versant de la vallée, droit et gauche, les eaux rejoignent leurs talwegs 

vers la vallée.

1

2

Ce bassin versant est donc de faible importance.

2
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FIGURE 18 : HYDRAULIQUE
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En dehors de ce fossé situé le long de la RD 1015, qui collecte les eaux issues de la voirie, 

des terrains perméables et du couvert végétal, les ruissellements restent limités sur le bassin 

En ce qui concerne le bassin versant en amont du site du projet, occupé principalement 
par des activités agricoles, on notera que la pente dirige les eaux de ruissellement vers le projet. 

De plus, des linéaires boisés, des talus et bandes enherbées, sont dispersés sur ce bassin 
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FIGURE 19 : BASSIN VERSANT AMONT
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B6.5 - 

boues et les inondations.

prise en compte et les orientations visant à assurer leur protection, contribuent à une évolution 

par du pâturage et du maraîchage associés à la centrale solaire, au lieu de cultures agricoles, 
contribuent à limiter les risques de pollution par des produits phytosanitaires et des nitrates. 

biodiversité sur le site.

B6.6 - SYNTHÈSE

Sur le plan hydrogéologique, la nappe de la craie est située entre 19 et 20 m NGF. Selon la 

oeuvre de produits potentiellement polluants dans le cadre du projet..

Le réseau hydrographique de la Bresle est situé à environ 250 m du site du projet. Les eaux 

fond de la vallée de la Bresle. Ces eaux de ruissellement sont, par la suite, drainées par le cours 

pente de 12 %, peut augmenter le risque des phénomènes de ruissellement.

de la vallée de la Bresle. 

choix techniques du projet, en contribuant notamment à en respecter les objectifs, orientations 
et mesures.
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II constitué par un grand ensemble couvrant une surface importante de la Vallée de la Bresle 

B7.1 - ZONES NATURELLES PROTÉGÉES

On distingue plusieurs zones protégées.

Protection réglementaire

Réserve biologique

Protection contractuelle

Protection au titre de conventions et engagements

Réserve de la biosphère

Site RAMSAR

Sites Natura 2000

B7.1.1 - Les zones naturelles strictement protégées

 ARRÊTE PRÉFECTORAL DE PROTECTION DE BIOTOPE (APB)

Un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope, plus communément dénommé Arrêté de 

abritant des espèces animales et/ou végétales sauvages protégées.

milieux.

. 

plus proches, sont : 

Site

12,5 APB
Cordon de galets de la Molière 19,8 APB
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B7.1.2 - Les zones naturelles partiellement protégées (protection contractuelle)

PARC NATUREL MARIN

2 

11,8 km au Nord-Ouest du site du projet.

Ce parc naturel marin constitue, de par sa localisation, un carrefour biologique et économique 
majeur. Activités humaines et environnement marin y sont historiquement et culturellement liés. 
Il a pour objectifs de connaître et protéger le milieu marin, tout en soutenant le développement 
durable des activités maritimes qui en dépendent.

PARC NATUREL RÉGIONAL BAIE DE SOMME - PICARDIE

la gestion et le développement harmonieux de son territoire.

Ses limites les plus proches se trouvent à environ 4,2 km au Nord-Ouest du site du projet 
sur le secteur géographique de la Baie de Somme, sans lien avec la vallée de la Bresle..

Légende

Zones naturelles strictement protégées

 Arrêté de protection de biotope
Zones naturelles partiellement protégées

 Parc Naturel Marin

 Parc Naturel Régional

FIGURE 20 : ZONES NATURELLES PROTÉGÉES
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B7.1.3 - 

 

Picardie. Les missions de ces Conservatoires sont :

Connaître

ces sites.

Protéger

Gérer

Naturels mettent en oeuvre une gestion écologique des sites : entretien régulier, restauration, 

personnalisé.

Valoriser

La sensibilisation du public est nécessaire à la pérennité du patrimoine naturel. Le 

Site Localisation

Espace calmette 4,2 km Gamaches
Ancien étang de la Fresnaye-au-sauvane 7 km Ponts-et-Marais

Source salées de la tête de lion 7,6 km
9,9 Eu/Tréport/Mers-les-Bains

Site de gestion des sédiments VNF de la 
Cappelle Brouck

10,1 Mers-les-Bains

Source salées de Chaumont Sud environs 12,4 Blangy-sur-Bresle
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ESPACE DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL

des espaces naturels et des paysages sur les rivages maritimes et lacustres et peut intervenir 

dans les communes riveraines des estuaires et des deltas et des lacs de plus de 1000 hectares.

par expropriation. Des biens peuvent également lui être donnés ou légués. 

gestion dans le respect des orientations arrêtées. 

utilisations, notamment agricoles et de loisir compatibles avec ces objectifs. 

A ce jour, le Conservatoire assure la protection de plus de 200 000 hectares, représentant 

Comme on peut le constater, plusieurs ensembles naturels du littoral picard et normand 
sont concernés.

Site Localisation

Falaise et bois du Rompval 10,6 km
Mers-les-Bains/Saint-Quentin-la-Motte-

Croix-au-Bailly
12,8 km Brutelles/Cayeux-sur-Mer/Woignarue
15,2 km Criel-sur-Mer

Le bois Houdant 19,7 Saint-Valery-sur-Somme 

Légende

 Site du Conservatoire du Littoral

 Site du Conservatoire des Espaces Naturels

FIGURE 21 : ZONES NATURELLES PROTÉGÉES PAR MAÎTRISE FONCIÈRE
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 ZONE RAMSAR

est mis en place un comité de suivi rassemblant les différents acteurs concernés par la gestion 

Comme on peut le constater sur la Figure 23, un site RAMSAR, labellisé en mai 1997, 

 LE RÉSEAU NATURA 2000

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, 

habitats. 

le territoire européen, dans un cadre global de développement durable. 

Deux types de sites interviennent dans le réseau Natura 2000 :

les ZPS, Zones de Protection Spéciale, étant des zones jugées particulièrement 

les ZSC, Zones Spéciales de Conservation, étant des sites écologiques présentant 

Site

Distance 

(km)
protection

Localisation sur la 
carte

Vallée de la Bresle 0,220 ZSC A

adjacentes
3,15 ZSC B

9,1 ZSC C
Estuaire et littoral picards 11,3 ZSC D

Littoral cauchois 12,3 ZSC E
Baie de canche et couloir des trois 

estuaires
12,4 ZSC F



Beauchamps (80)
Étude d’impact

- Page 53 -

A

A

B

B

B

A

A

C

C

D

E

F

Légende

 Zone Spéciale de Conservation

 Zone RAMSAR

Le site de la vallée de la Bresle rassemble quatre sous-unités :

de restauration, apparaît en connaissance de cause comme un choix stratégique 
fondamental sur le plan biogéographique européen. Il convient également de noter que 
certaines zones du lit majeur constituent des habitats relictuels de bocages prairiaux ou 

ourlets et bois calcicoles possède une aire très limitée en Picardie où il trouve sa limite 

les coteaux et vallée de la Haute-Bresle :  ils forment un ensemble éclaté de coteaux 
calcaires et vallées, complémentaire des autres sous-sites de la Bresle, et réunissant un 
ensemble remarquable de pelouses crayeuses riches en orchidées et junipéraires, avec 
leur cortège associé de formations dynamiques sériales, à caractère submontagnard 

diversité ichtyologique de la Bresle avec notamment 5 espèces de poissons de la 

populations et en état des connaissances.

intérêt odonatologique élevé avec 4 espèces de libellules menacées dont une espèce 

intérêt ornithologique notable essentiellement lié au système forestier.

intérêt mammologique fort, avec la présence du Chat sauvage, mais aussi de 

FIGURE 22 : SITES NATURA 2000 ET ZONES RAMSAR
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attention particulière pour ce site sont les suivantes :

Invertébrés :

 -

 -

 -

Chauves-souris :

 -

 -

 -

 -

Poissons :

 -

 -

 -

 

Le site comprend un ensemble de secteurs forestiers situés intégralement en forêt 
domaniale et des pelouses adjacentes à la forêt. Plus de 70 % des surfaces proposées sont 
couvertes par des habitats éligibles. Ce site abrite trois habitats éligibles, dont deux prioritaires :

la hêtraie-chênaie à humus doux, habitat sur sol neutre à légèrement acide caractérisé 
par un tapis de jacinthes au printemps et généralement dominé par le hêtre.

sol uniquement constitué de matière organique mal décomposée, la tourbe, et dont le 

la pelouse calcicole, riche en orchidées remarquables. Cet habitat ouvert présente 
un intérêt exceptionnel par sa richesse en espèces rares pour la région. Autrefois 

et le boisement.

deux espèces de chauves-souris : 

 -

 -

deux espèces de papillons

 -

 -

une espèce de coléoptère : 

 -
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partie des zones humides du lit majeur en dehors des zones urbanisées traversées par les 

rendue impossible par le busage du débouché en mer. 

partie des zones humides du lit majeur. Sans forcément abriter des habitats remarquables, cette 

sources.

résiduelles. Ces secteurs ne sont pas les plus représentatifs ni les plus remarquables pour ces 

les suivantes :

Poissons

 -

 -

 -

 -

 

67% de cette zone est de surface marine et 33% de surface terrestre. Le site se compose de la 
façon suivante :

 -

 - Rivières et Estuaires soumis à la marée, Vasières et bancs de sable, Lagunes 

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

zone sont :

Mammifères :

 -

 -

 -

 -

 -

Plantes :

 -

 -

Poissons

 -
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Les falaises crayeuses du pays de Caux, parcourant le littoral sur plus de 100 km et pouvant 

prolongent dans la zone de balancement des marées par un platier rocheux recouvert ou non 
de galets. Au niveau des falaises, se rencontrent des pelouses aérohalines, formation naturelle 
assez rare. Les valleuses, vallées sèches débouchant sur la mer, sont souvent occupées par 
des forêts de ravin.

On y rencontre des platiers rocheux immergés ou non à marée basse. On y trouve également 
des zones de cailloutis et de placages sableux  jouxtant le platier rocheux.

Sur le plan faunistique, on note la présence de certaines espèces de mammifères marins 

une colonie de petits rhinolophes repérés sur le site en hibernation et en chasse.

Mammifères

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

Amphibiens

 -

Poisson

 -

 -

 -

 -

 LA ZSC «BAIE DE CANCHE ET COULOIR DES TROIS ESTUAIRES» FR3102005 (SITUÉE AU 

et fragiles, liés aux contacts des dunes et prés salés et dépendants des degrés de salinité.

La morphologie de ces estuaires est très caractéristique et originale avec leurs systèmes de 

altération, et constitue un site exceptionnel avec son système complexe de contre poulier.

Les espèces communautaires inscrites à ce site sont : 

Mammifères

 -

 -

 -

Poisson

 -

 -

 -

 -
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B7.2 - 

B7.2.1 - Les Zones importantes pour la conservation des Oiseaux

sur le site mais sert de base pour proposer des ZPS.

B7.2.2 - Inventaire des ZNIEFF

Comme on peut le voir sur la carte en  Figure 23, le site du projet se trouve sur une ZNIEFF de 
type II :

-

ZNIEFF I : Bois et larris 
entre Beauchamps et 

Oust-Marest

ZNIEFF I : Vallée de la 
Vimeuse

ZNIEFF  I : Larris et bois 
entre Neslette et Gamache

ZNIEFF I : Le coteau du 
fond boucher

ZNIEFF I : Le coteau du 
fond boucher

ZNIEFF I : Cours de 
la Bresle et prairies 

associées

ZNIEFF I : Le petit marais 
de Marest

ZNIEFF II : Vallée de la 
Bresle, du Liger et de la 

Vimeuse

ZNIEFF II : La haute 

Légende

Zones naturelles strictement protégées

 ZNIEFF de type I

 ZNIEFF de type II

FIGURE 23 : ZNIEFF
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Par ailleurs, des plantations de résineux ont été réalisées dans certains secteurs du massif.  

Picardie.

Certains habitats possèdent un intérêt intrinsèque de niveau européen en raison de leur 

 -

 - les hêtraies-chênaies pédonculées atlantiques/subatlantiques à Jacinthe des bois, du 

 - les frênaies-acéraies neutrocalcicoles de pente, du Mercuriali perennis-Aceretum 

 -

 - les ourlets calcicoles mésoxérophiles, du Calamintho spruneri-Origanetum vulgare, 
particulièrement rares en Picardie.

ourlets calcicoles abritent deux espèces particulièrement remarquables : le Séneçon à feuilles 

reproduit également dans la zone.

Picardie.
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0 II 220320033 
Vallée de la Bresle, du Liger et de 

la Vimeuse
13333 5 6 1 3 5 36 101 Picardie

Rhinolophus ferrumequinum

Alcedo atthis Athena noctua

Falco subbuteo Pernis apivorus

0,22 I 220320006
Cours de la Bresle et prairies 

associées
483 2 2 5 13 20

Haute-
Normandie

Alcedo atthis Locustella luscinioides

0,5 II 230000318
La haute forêt d'Eu, les vallées de 
l'Hyéres et la vallée de la Bresle

20763 8 3 1 3 6 41
Haute-

Normandie
Rhinolophus ferrumequinum

Acrocephalus arundinaceus

1,4 I 220013934 
Bois et larris entre Beauchamps et 

Oust-Marest
594 3 1 6 19 Picardie Falco subbuteo Pernis apivorus

1,8 I 230030472  le triage d'Eu 1729 4 25
Haute-

Normandie
Rhinolophus ferrumequinum

3,5 I 220013924 Vallée de la Vimeuse 328 1 2 1 2 10 9
Haute-

Normandie
Falco subbuteo Athene noctua

3,9 I 230030477 Le coteau du fond boucher 6 3
Haute-

Normandie

4,2 I 220013929
Larris et bois entre Neslette et 

Gamaches
1385 4 1 13 24 Picardie

Falco subbuteo

4,9 I 230000803 Le petit marais de Marest 4 1
Haute-

Normandie
Acrocephalus arundinaceus

 - Falco subbuteo Pernis apivorus Acrocephalus arundinaceus

Alcedo atthis Locustella luscinioides Acrocephalus arundinaceus

plateau. 

 - Rhinolophus ferrumequinum
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B7.2.3 - 

principal. 

-

- liées au Busard cendré

- liées au stationnement du Pluvier doré et du Vanneau huppé

Projet

FIGURE 24 : 



Beauchamps (80)
Étude d’impact

- Page 61 -

FIGURE 27 : ZONE À ENJEUX POUR LES PLUVIERS DORÉS ET VANNEAUX HUPPÉS

Projet

FIGURE 25 : ZONE DE RASSEMBLEMENT DES OEDICNEMES CRIARDS

Projet

FIGURE 26 : ZONE À ENJEUX POUR LES BUSARDS

Projet
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B7.2.4 - Les couloirs et réservoirs de biodiversité du SRCE/SRADDET

des schémas régionaux de cohérence écologique.

derniers à 7 sous-trames  : 

 - Corridors littoraux

 - Corridors des milieux ouverts calcicoles

 - Corridors herbacés humides

 - Corridors herbacés

 - Corridors arborés

 - Corridors des milieux aquatiques

 -
bandes rivulaires herbacées et/ou boisées.

suivante présente les composantes de la Trame Verte et Bleue de ce schéma. Comme on peut 

 -

 -

Hauts-de-France est un document approuvé par arrêté préfectoral le 4 août 2021 qui a pour 

Ce rapport présente également un atlas cartographique qui comprend une cartographie 

obstacles à la fonctionnalité des continuités écologiques.

Ces éléments sont illustrés en pages suivantes. On notera que le site du projet se situe 
dans un corridor multitrames, constitué par la vallée de la Bresle et ses coteaux.
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N

FIGURE 28 : CORRIDORS ÉCOLOGIQUES SELON LE SRCAE
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N

Projet

FIGURE 29 : CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES SUIVANT LE SRADDET
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B7.2.5 - Les bases de données communales

 CONCERNANT LA FLORE

espèces végétales recensées sur les communes de Beauchamps, communes concernées par 
le projet.

12 espèces patrimoniales* sont présentes dans les communes proches de la zone du 
projet. Ces espèces sont probablement présentes au niveau des différentes ZNIEFF se trouvant 
autour de notre projet. Cette liste est présentée dans le tableau suivant. Néanmoins cette liste 

ne pas concerner la zone du projet.

Rareté en 
Hauts-de-

France
Hauts-de-

France

Bugle petit-pin
R NT Déterminante ZNIEFF

Struthioptéride en épi
AR NT Déterminante ZNIEFF

Clinopode népéta
Clinopodium nepeta

R VU Déterminante ZNIEFF

Clinopode glanduleux
Clinopodium nepeta var. RR? VU Déterminante ZNIEFF

Falcaire commune
RR VU Déterminante ZNIEFF

Géranium des bois
E CR Déterminante ZNIEFF

Benoîte des ruisseaux
R NT Déterminante ZNIEFF

Ophrys bourdon
AR LC Déterminante de ZNIEFF

Fragon piquant
Ruscus aculeatus L.

R LC Déterminante ZNIEFF

Épiaire annuel
AR NT Déterminante ZNIEFF

Épiaire des champs
AR NT Déterminante ZNIEFF

Valérianelle dentée
AR VU Déterminante ZNIEFF

* : 

de Picardie.

 

espèces recensées.

Le tableau en pages suivantes liste les espèces et précise sur la dernière année 

.

Légende

Sigle

NE Non évalué

NA Non applicable

DD

LC Préoccupation mineure

NT Quasi menacé

VU Vulnérable

EN En danger

CR En danger critique

RE Disparu au niveau régional



- Page 66 -

Beauchamps (80)
Étude d’impact

Espèce Beauchamps

Statut de protection
Liste rouge des 

oiseaux nicheurs de 
PicardieNom vernaculaire

Période 

Accenteur mouchet 
Prunella modularis 

1997 - 2023 oui LC 

Aigrette garzette 2001 - 2020 oui VU 

Alouette des champs 2022 LC 

Bec-croisé des sapins 1997 oui NA 

2000 - 2001 oui NE 

Bergeronnette des ruisseaux 2016 - 2022 oui LC 

Bergeronnette grise 2021 - 2023 oui -

Bergeronnette printanière 2001 - 2022 oui -

Bondrée apivore 1997 - 2014 oui NT 

Bouscarle de Cetti 2022 oui NT 

Bouvreuil pivoine 1997 oui LC 

Bruant des roseaux 2022 oui LC 

Bruant jaune 1997 - 2014 oui LC 

Buse variable 1997 - 2022 oui LC 

Bécassine des marais 2018 - EN 

Canard chipeau 2022 - VU 

Canard colvert 2001 - 2023 - LC 

Chardonneret élégant 
Carduelis carduelis 

1997 - 2022 oui LC 

Chevalier culblanc 2001 oui NE 

Chevalier gambette 2002 - RE 

Chevalier guignette 2022 oui NE 

Chouette Effraie, Effraie des 
clochers 

2022 oui DD 

Chouette hulotte 1997 - 2023 oui LC 

Corbeau freux 2022 - LC 

Corneille noire 1997 - 2022 - -

Cygne tuberculé 2000 - 2023 oui NA 

Epervier d'Europe 1997 oui LC 

Espèce Beauchamps

Statut de protection
Liste rouge des 

oiseaux nicheurs de 
PicardieNom vernaculaire

Période 

Faisan de Colchide 
Phasianus colchicus 

2011 - 2023 - LC 

Faucon crécerelle 
Falco tinnunculus 

1997 - 2023 oui LC 

Fauvette babillarde 1997 oui LC 

Fauvette des jardins 2022 oui LC 

Fauvette grisette 1997 - 2022 oui LC 

Fauvette à tête noire 1997 - 2022 oui LC 

Foulque macroule 2000 - 2023 - LC 

Fuligule milouin 2000 - 2022 - EN 

Fuligule morillon 2000 - 2022 - VU 

Gallinule poule-d'eau 
Gallinula chloropus 

2000 - 2023 - LC 

Geai des chênes 1997 - 2022 - LC 

Gobemouche gris 1997 - 2022 oui LC 

Goéland argenté 2021 - 2023 oui LC 

Goéland cendré 2022 oui NA 

Goéland marin 2020 - 2022 oui NA 

Grand Cormoran 
Phalacrocorax carbo 

2000 - 2023 oui -

Grande Aigrette 2020 - 2023 oui NE 

Grimpereau des jardins 1997 - 2022 oui LC 

Grive draine 1997 - 2022 - LC 

Grive litorne 1997 - EN 

Grive musicienne 2011 - 2023 - LC 

Grosbec casse-noyaux 
Coccothraustes 

2001 - 2014 oui LC 

Grèbe castagneux 2000 - 2022 oui NT 

Grèbe huppé 
Podiceps cristatus 

2000 - 2022 oui LC 

Hirondelle de fenêtre 
Delichon urbicum 

2003 - 2022 oui LC 

Hirondelle rustique 2021 - 2022 oui LC 

2012 - 2022 oui LC 



Beauchamps (80)
Étude d’impact

- Page 67 -

Espèce Beauchamps

Statut de protection
Liste rouge des 

oiseaux nicheurs de 
PicardieNom vernaculaire

Période 

Héron cendré 2006 - 2023 oui LC 

Héron garde-boeufs 2021 - 2022 oui NT 

Linotte mélodieuse 
Linaria cannabina 

1997 - 2022 oui LC 

Loriot d'Europe 2001 oui LC 

Martin-pêcheur d'Europe 2004 oui LC 

Martinet noir 1997 - 2022 oui LC 

Merle noir 1997 - 2023 - LC 

Moineau domestique 
Passer domesticus 

2018 - 2023 oui LC 

Mouette rieuse 
Chroicocephalus 

2006 - 2023 oui LC 

Mésange bleue 1997 - 2022 oui LC 

Mésange charbonnière 1997 - 2022 oui LC 

Mésange noire 2022 oui LC 

Mésange nonnette 
Poecile palustris 

1997 oui LC 

Mésange à longue queue 1997 - 2022 oui LC 

Oie cendrée 2001 - NA 

Ouette d'Égypte, Oie d'Égypte 2013 - 2023 - NA 

Perdrix grise 2022 - LC 

Petit Gravelot 2001 oui VU 

Phragmite des joncs 
Acrocephalus 

2010 - 2022 oui LC 

Pic vert 1997 - 2022 oui LC 

Pic épeiche 
Dendrocopos major 

1997 - 2011 oui LC 

Pic épeichette 
Dendrocopos minor 

2022 oui LC 

Espèce Beauchamps

Statut de protection
Liste rouge des 

oiseaux nicheurs de 
PicardieNom vernaculaire

Période 

Pie bavarde 2011 - 2022 - LC 

Pigeon biset 2021 - 2022 - NA 

Pigeon colombin 2001 - LC 

Pigeon ramier 
Columba palumbus 

1997 - 2022 - LC 

Pinson des arbres 1997 - 2023 oui LC 

Pipit des arbres 1997 - 2011 oui LC 

Pipit spioncelle 
Anthus spinoletta 

2022 oui NE 

Pouillot véloce 1997 - 2022 oui LC 

Roitelet à triple bandeau 2022 oui LC 

Rougegorge familier 
Erithacus rubecula 

1997 - 2022 oui LC 

Rougequeue noir 
Phoenicurus ochruros (S. 

2021 - 2022 oui LC 

Sarcelle d'hiver 2000 - 2023 - EN 

Sarcelle d'été 
Spatula querquedula 

2001 - EN 

Sittelle torchepot 1997 - 2021 oui LC 

Tarier des prés 
Saxicola rubetra 

1997 oui VU 

Tarier pâtre 
Saxicola rubicola 

2012 oui NT 

Tourterelle des bois 
Streptopelia turtur 

2011 - 2015 - LC 

Tourterelle turque 
Streptopelia decaocto 

2020 - 2022 - LC 

Troglodyte mignon 1997 - 2023 oui LC 

Vanneau huppé 
Vanellus vanellus 

2020 - 2022 - VU 

Verdier d'Europe 1997 oui LC 

Étourneau sansonnet 2021 - 2022 - LC 
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Elle est principalement destinée aux naturalistes souhaitant avoir une vision plus globale de 

espèces de chauves-souris ont été recensées sur les mailles de 5 x 5 km où les communes 
concernées par le projet se trouvent. La maille concernée est la maille  5kmL93E0590N6990. 

Le tableau ci-dessous liste les espèces répertoriées par maille sur la dernière année 

Espèces
Maille concernée

5kmL93E0590N6990

Noctule de Leisler
Nyctalus leisleri

2022

Pipistrelle de Kuhl
Pipistrellus kuhlii

2022

Noctule commune
Nyctalus noctula

2022

Pipistrelle de Nathusius
Pipistrellus nathusii

2022

Murin de Daubenton
Myotis daubentonii

2022

Sérotine commune
Eptesicus serotinus

2022

Pipistrelle commune
Pipistrellus pipistrellus

2022

Projet

FIGURE 30 : BASE DE DONNÉS OURSIN (CHIROPTÈRES)



Beauchamps (80)
Étude d’impact

- Page 69 -

Genre Nom latin
Émissions 

ultrasonores
Habitats Statut de protection

Liste rouge 
régionale

Indices 
de rareté

R
hi

no
lo

ph
id

és Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 81-84 KHz
Semi-boisé avec

Annexes II et IV directive habitats
Annexe II convention de Berne

Annexes I et II convention de Bonn
VU AC

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros 107-110 KHz
Semi-boisé, avec 

Annexes II et IV directive habitats
Annexe II convention de Berne

Annexes I et II convention de Bonn
NT AC

V
es

pe
rt

ili
on

id
és

Barbastella barbastellus 32-35 KHz Région boisée de plaine
Annexes II et IV directive habitats

Annexe II convention de Berne
Annexes I et II convention de Bonn

EN R

Grand Murin 25-35 KHz
Haies, bosquets, parcs,

près des habitations

Annexes II et IV directive habitats
Annexe II convention de Berne

Annexes I et II convention de Bonn
EN AC

Murin à moustaches 51 KHz
Villages, jardins,

Annexe IV directive habitats
Annexe II convention de Berne

Annexes I et II convention de Bonn
LC AC

Murin à oreilles échancrées 52-54 KHz
Parcs, jardins,

Annexes II et IV directive habitats
Annexe II convention de Berne

Annexes I et II convention de Bonn
LC AC

46-43 KHz Espèce forestière
Annexe IV directive habitats

Annexe II convention de Berne
Annexe II convention de Bonn

DD NE

Murin de Bechstein 45 KHz Typiquement forestier
Annexes II et IV directive habitats

Annexe II convention de Berne
Annexe II convention de Bonn

VU PC

Murin de Brandt 51 KHz
Annexe IV directive habitats

Annexe II convention de Berne
Annexes I et II convention de Bonn

DD NE

Murin de Daubenton 40-45 KHz
Région de plaine avec bois,

parcs, zones humides

Annexe IV directive habitats
Annexe II convention de Berne

Annexes I et II convention de Bonn
LC C

Murin des marais 36-40 KHz
Milieux humides, 

prairies, bois

Annexes II et IV directive habitats
Annexe II convention de Berne

Annexes I et II convention de Bonn
NE

Murin de Natterer 50 KHz
Bois, forêts, parcs,

rivières, marais

Annexe IV directive habitats
Annexe II convention de Berne

Annexes I et II convention de Bonn
LC AC

Noctule commune 18-21 KHz Essentiellement forestière
Annexe IV directive habitats

Annexe II convention de Berne
Annexes I et II convention de Bonn

VU PC

Noctule de Leisler 23-32 KHz Anthropophile
Annexe IV directive habitats

Annexe II convention de Berne
Annexes I et II convention de Bonn

NT AR

Oreillard gris Plecotus austriacus 30-40 KHz
Parcs, bocages, lisières de 

bois

Annexe IV directive habitats
Annexe II convention de Berne

Annexes I et II convention de Bonn
DD NE

Oreillard roux Plecotus auritus 30-40 KHz Forêts, vergers, jardins
Annexe IV directive habitats

Annexe II convention de Berne
Annexes I et II convention de Bonn

NT PC

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus 45-50 KHz
Anthropophile
parcs, haies

Annexe IV directive habitats
Annexe III convention de Berne

Annexes I et II convention de Bonn
LC TC

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii 36-40 KHz
Anthropophile, ubiquiste/
chasse dans tout type de 

milieux

Annexe IV directive habitats
Annexe II convention de Berne

Annexes I et II convention de Bonn
DD NE

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii 35-40 KHz Forêts humides et sèches
Annexe IV directive habitats

Annexe II convention de Berne
Annexes I et II convention de Bonn

NT PC

Pipistrelle pygmée 50-55 KHz Zone humide
Annexe IV directive habitats

Annexe II Convention de Berne
Annexes I et II convention de Bonn

DD NE

Sérotine commune Eptesicus serotinus 23-37 KHz
Anthropophile, prairies,

parcs, jardins

Annexe IV directive habitats
Annexe II convention de Berne

Annexe I et II convention de Bonn
NT AC

Légende

Indice de rareté

TC : Très commun

C : Commun

AC : Assez commun

PC : Peu commun

AR : Assez rare

R : Rare

NE : Non évaluée

Liste rouge régionale

CR* : Espèce peut-être 
disparue

CR : En danger critique

EN : En danger

VU : Vulnérable

NT : Quasi menacée

LC : Préoccupation 
mineure

DD : données 



- Page 70 -

Beauchamps (80)
Étude d’impact

 

Parmi ces cavités et carrières, on distingue :

Les ouvrages civils et militaires

Ceux-ci sont des ouvrages de génie civil abandonnés Celles-ci concernent des carrières souterraines 
abandonnées, hors mines métalliques concessibles 

partie de ces carrières se situent au Nord et à 

Bonnesvalyn, à moins de 2 km au sud du projet.

Les cavités naturelles et les caves

Les cavités naturelles correspondent à des cavités de 

des évaporites, gouffres ou encore des grottes.  

champignonnières abandonnées sont des cavités à 

à vocation de stockage, ou abris civils. Douze caves 

Château, à environ 6 km au Nord du projet.
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N

LÉGENDE

Cave

Cavités

Carrière

Indéterminée

Ouvrage civil

Ouvrage militaire

Naturelle

3 km

FIGURE 31 : CAVITÉS SOUTERRAINES
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B7.2.6 - 

Beauchamps

Capreolus capreolus 2022

2022

2022

2017

2022

Arvicola amphibius 2010

2021

Amphibiens et Reptiles

Bufo bufo 2017

2017

Lissotriton helveticus 2017

1997

Rana temporaria 2021

2017

2017

1979

Insectes et araignées

Roeseliana roeselii 2017

2018

2021

-  Stethorus pusillus 2021

2018

-  Nephus bipunctatus 2021

2013

2018

Beauchamps

2018

-  Deraeocoris lutescens 2018

2018

-  Cardiastethus fasciiventris 2018

2021

-  Pilophorus perplexus 2021

2021

2021

2021

2022

-  Formica cunicularia 2017

2017

2017

-  Anthophila fabriciana 2017

2013

2005

2017

2009

2017

 2022

2005

Anax imperator Leach 2022

Anax parthenope 2022

Cupido minimus 2011

2013

2011
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Beauchamps

Belle-Dame 2013

2013

Caloptéryx vierge 2017

2017

2018

2013

2013

Coccidula rufa 2013

2021

2018

2021

Coccinelle à 16 points 2021

Adalia bipunctata 2021

Coccinelle à 22 points 2021

2022

2018

Exochomus quadripustulatus 2018

Pseudochorthippus parallelus 2017

Diplolepis rosae 2017

2017

2013

2018

2017

2022

2015

2017

Beauchamps

Vanessa atalanta 2013

2021

2022

Libellula fulva 2017

2017

2011

2021

2021

2013

2017

Orthetrum cancellatum 2022

2017

Saturnia pavonia 2017

2021

2017

2018

Aelia acuminata 2018

2022

2021

2022

2018

Colias crocea 2013

2017

2018

2021

2013 
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 - Présentation globale des enjeux détectés grâce aux données bibliographiques 

seulement du littoral picard. Cette zone se trouve à environ 4,2 km au Sud du parc naturel 
régional Baie de Somme Picardie maritime mais ne présente, au regard des espaces naturels 

de la vallée de la Bresle et de ses coteaux, ainsi que plusieurs ZNIEFF situées à moins de 2 km 
présentent également des intérêts forts pour les chiroptères. 

Les différentes données bibliographiques ont permis de mettre en évidence la présence 
de milieux riches et variés aux abords immédiats de la zone du projet, et,bien que cette dernière 

biotiques présents au sein des ZNIEFF ou des milieux environnants ne sont pas réunis sur la 
zone du projet, il est peu probable de les recenser sur cette dernière.

soient liés aux milieux boisés et aux zones humides environnantes, de nombreuses espèces 
peuvent toutefois être potentiellement présentes sur la zone du projet.

données connues peuvent ainsi être potentiellement présentes aux abords immédiats de la 
zone du projet.

Il est possible que certaines espèces généralement inféodées aux milieux boisés traversent de 

zone. De même, des espèces nichant au sein de haie ou de bois peuvent exploiter les secteurs 
agricoles pour leur recherche de nourriture. 

entraînent peuvent inciter des espèces dépendantes habituellement des zones humides à 

quitter leur biotope le plus favorable de façon temporaire, ce qui peut expliquer leur observation 
potentielle sur la zone du projet. 

Pour les chiroptères, la présence de grands massifs forestiers et de la Vallée de la Bresle, 

recensées aux abords de cette dernière. 

groupe Pipistrellus, espèces généralement antropophiles seront probablement détectées de 
manière plus fréquente que les espèces appartenant au groupe Myotis étant donné que ces 

potentiellement présente sur la zone du projet.

potentielle.
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LÉGENDE

ZNIEFF de type I

ZNIEFF de type II

ZICO

Sites souterrains potentiels

Sites souterrains avérés

Gîtes de reproduction avérés

observation, capture...

inventoriée dans les données bibliographiques 

N

2 km

FIGURE 32 : SYNTHÈSE DES ENJEUX ÉCOLOGIQUES SUIVANT LA BIBLIOGRAPHIE
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B7.3 - 

TENDANCE GÉNÉRALE

changements comportementaux, et confrontant les espèces à des changements de leur milieu 

de chauves-souris entre 2006 et 2014. 

Les énergies renouvelables, dont le solaire, permettent de prévenir en partie les risques de 

le gaz ou le pétrole contribuent au réchauffement climatique à cause du gaz carbonique rejeté 

pas de gaz à effet de serre et ne produit pas de déchets toxiques ou radioactifs.

communs en métropole métropolitaine
agricoles
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Beauchamps: le site est utilisé pour les bassins 
de décantation

1978

2/ Période post sucrerie, le site est laissé à 

1999

2002

4/ Opération de remblais et nivellement

2007

5/ Début de construction du lotissement au Nord-
Ouest du site

2012

6/ Installation du maraîcher à titre provisoire et 
précaire sur environ 12000 m2

culture au nord du site sur 2,5 ha

2021
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B7.4 - 

B7.4.1 - 

Notre projet se situe au sein de la vallée de la Bresle, sur la commune de Beauchamps 

chiroptèrologiques. 

Le site, quand à lui, est composé de plusieurs milieux : zone de friches, haies, polyculture 
et culture maraîchère. 

Ces milieux peuvent être utilisés par une faune volante, que ce soit comme lieu de vie ou 
comme zone de passage. 

et de la zone en friche. 

 -

 -
peuvent être dérangés lors des travaux, mais surtout pour lesquels il existe un risque 

susceptible de transiter par le site en période de migration,

 -

 -

Date de prospection

Flore
Printemps 21/05/2021

Été 20/07/2021

A
V

IF
A

U
N

E

Avifaune diurne

Hivernage 
20/12/2021

25/01/2022

19/04/2021

21/05/2021

10/06/2021

Migration post-nuptiale 
07/10/2021

11/11/2021

Migration prénuptiale 
21/03/2023

07/04/2023

Avifaune nocturne

28/06/2021

22/07/2021

17/08/2021

C
H

IR
O

P
T

E
R

E

les premières heures 
Mise bas

28/06/2021

22/07/2021

17/08/2021

Recherche de gîtes 20/07/2021

Entomofaune Période estivale 20/07/2021

Faune terrestre Période estivale 18/08/2022

Amphibiens

Anoures précoces 30/03/2023

Urodèles 22/05/2023

Reptiles Printemps du 6 au 19/06/2023



Beauchamps (80)
Étude d’impact

- Page 79 -

B7.4.2 - 

B7.4.2.1 - Les terres cultivées

grande homogénéité spatiale, 

présentes.

Code CORINE Biotopes MILIEU

82.11 Grandes cultures

82.12 Cultures et maraîchage

Source : EQS

B7.4.2.2 - Les haies 

une haie au Nord-Ouest et une au Nord-Est.

Carpinus betulus Rosa canina

avellana Prunus spinosa , ou encore le Sureau noir 

Code CORINE Biotopes MILIEU

84.2 Bordures de haies

Source : EQS

au Nord de la zone du projet. 

Source : EQS
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B7.4.2.3 - Les zones de friches

Code CORINE Biotopes MILIEU

87.1 Terrains en friche

Source : EQS

Légende

FIGURE 33 : SYNTHÈSE DES HABITATS DU SITE
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B7.4.3 - Flore

Tableau 4 : 

Noms latin
Rareté en 
Picardie Picardie

patrimoniale
Liste 

Picardie
Liste 

nationale

Achillea millefolium
Achillée 

millefeuille
CC LC -- -- --

Anthemis arvensis
Anthemis des 

champs
CC LC -- -- --

Anthriscus sylvestris
Anthrisque 
sauvage

CC LC -- -- --

Arabidopsis thaliana
Arabette des 

champs
C LC -- -- --

Artemisia vulgaris
Armoise 

commune
CC LC -- -- --

Crataegus monogyna
Aubépine 
monogyne

CC LC -- -- --

Arctium lappa
Bardane 

commune
AC LC -- -- --

Heracleum sphondylium
Berce 

commune
CC LC

Verbascum thapsus Bouillon blanc C LC -- -- --

Bromus hordeaceus Brome mou CC LC -- -- --

Bryona cretica CC LC -- -- --

Buddleja davidii 
Buddléia de 

David
C NA -- -- --

Dipsacus fullonum
Cardère 
sauvage

C LC -- -- --

Daucus carota
Carotte 
sauvage

CC LC -- -- --

Chenopodium album
Chénopode 

blanc
CC LC -- -- --

Clematis vitalba
Clématite des 

haies
CC LC -- -- --

Silene latifolia
Compagnon 

blanc
CC LC -- -- --

Consoude 
C LC -- -- --

Papaver rhoeas Coquelicot CC LC -- -- --

Dactylis glomerata
Dactyle 

aggloméré
CC LC -- -- --

Rosa canina
Rosier des 

chiens
C LC -- -- --

Noms latin
Rareté en 
Picardie Picardie

patrimoniale
Liste 

Picardie
Liste 

nationale

Stachys annua
Epiaire 

annuelle
AR LC Oui -- --

Stachys arvensis
Epiaire des 

champs
AR NT Oui -- --

Epilobium hirsutum
Epilobe 
hérissée

CC LC -- -- --

Eupatorium cannabinum
Eupatoire 
chanvrine

CC LC -- -- --

Avena fatua Folle avoine CC LC -- -- --

Arrhenatherum elatius Fromental CC LC -- -- --

Fumeterre 
CC LC -- -- --

Galium aparine Gaillet gratteron CC LC -- -- --

Geranium dissectum
Géranium 
découpé

C LC -- -- --

Geranium molle Géranium mou C LC -- -- --

Rumex acetosa Grande oseille C LC -- -- --

Sonchus arvensis
Laiteron des 

champs
C LC -- -- --

Lactuca serriola Laitue sauvage C LC -- -- --

Lamium album Lamier blanc CC LC -- -- --

Lapsana communis
Lampsane 
commune

CC LC -- -- --

Hedera helix Lierre grimpant CC LC -- -- --

Glechoma hederacea Lierre terrestre CC LC -- -- --

Lotus corniculatus Lotier corniculé CC LC -- -- --

Leucanthemum vulgare
Reine 

margueritte
CC LC -- -- --

Matricaria chamomilla
Matricaire 
camomille

CC LC -- -- --

Melilotus albus Mélilot blanc C LC -- -- --
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Noms latin
Rareté en 
Picardie Picardie

patrimoniale
Liste 

Picardie
Liste 

nationale

Mélilot jaune AC LC -- -- --

Mercurialis perennis
Mercuriale 

vivace
C LC -- -- --

Prunus avium Merisier CC LC -- -- --

Hypericum perforatum
Millepertuis 

perforé
CC LC -- -- --

Solanum dulcamara
Morelle douce 

amère
CC LC -- -- --

Stellaria media
Mouron des 

oiseaux
CC LC -- -- --

Sinapis arvensis
Moutarde des 

champs
CC LC -- -- --

Myosotis arvensis
Myosotis des 

champs
CC LC -- -- --

CC LC -- -- --

Rumex crispus Oseille crépue C LC -- -- --

Pastinaca sativa
Panais 

commun
C LC -- -- --

Bellis perennis Paquerette CC LC -- -- --

Poa annua Paturin annuel CC LC -- -- --

Eschscholzia californica
Pavot de 
Californie

R Na -- -- --

Picris hieracioides
Picirde fausse-

epervière
CC LC -- -- --

Plantago lanceolata
Plantain 
lancéolé

CC LC -- -- --

Potentilla anserina
Potentille 
anserin

CC LC -- -- --

Equisetum arvense
Prêle des 
champs

CC LC -- -- --

Prunus spinosa Prunelier CC LC -- -- --

Lolium perenne
Ray Grass 

anglais
CC LC -- -- --

Ranunculus repens
Renoncule 
rampante

CC LC -- -- --

Reynoutria japonica
Renouée du 

Japon
CC Na -- -- --

Rubus fructicosus
Ronce 

commune
- - -- -- --

Cymbalaria muralis Ruine de rome CC LC -- -- --

Salix caprea Saule marsault CC LC -- -- --

Noms latin
Rareté en 
Picardie Picardie

patrimoniale
Liste 

Picardie
Liste 

nationale

Salix cinerea Saule cendré CC LC -- -- --

Senecio vulgaris
Séneçon 
commun

CC LC -- -- --

Sherardia arvensis 
Shérardie des 

champs
C LC -- -- --

Silene vulgaris C LC -- -- --

Souci des 
jardins

R Na -- -- --

Sambucus nigra Sureau noir CC LC -- -- --

Tanacetum vulgare
Tanaisie 

commune
CC LC -- -- --

Trifolium pratense CC LC -- -- --

Trifolium dubium CC LC -- -- --

Trifolium incarnatum RR Na -- -- --

Tussilago farfara Tussilage CC LC -- -- --

Veronica persica
Véronique de 

Perse
CC NA -- -- --

Veronica chamaedrys
Véronique petit 

chêne
C LC -- -- --

Vicia sepium
Vesce des 

haies
CC LC -- -- --

Légende

CC Très commune AR Assez rare LC
Préoccupation 

mineure 

C Commun R  Rare NT Quasi menacé

AC Assez commun RR Très rare Na
Données non 
applicables

Espèce Exotique Envahissante



Beauchamps (80)
Étude d’impact

- Page 83 -

envahissantes. 

On peut noter que certaines espèces comme le Pavot de Californie, le Souci des jardins 
cultures. 

envahissante.

Légende

Espèces
envahissantes

Zones avec présence de Buddleia 

Station de Renouée du Japon 

Espèces
patrimoniales 

Stations de Epiaire annuel

FIGURE 34 : LOCALISATION 
DES ESPÈCES FLORISTIQUES 

PATRIMONIALES OU ENVAHISSANTES
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B7.4.4 - 

Le tableau ci-dessous présente les espèces avifaunistiques recensées sur la zone du projet, leurs statuts ainsi que leur utilisation du site.

Nom latin
Oiseaux nicheurs Catégorie Liste rouge 

France Oiseaux 
hivernants

Catégorie Liste rouge 
France Oiseaux de 

passage

Catégorie Liste rouge 
mondiale

Statut réglementaire 
international

Utilisation du site Liste rouge 
régionale

Catégorie Liste 
rouge France

Accenteur mouchet Prunella modularis LC LC NAc - LC Annexe II convention de Berne Nicheur dans les haies

Alouette des champs Alauda arvensis LC LC NAc - LC Annexe II convention de Berne Nicheuse dans les zones de cultures 

Bergeronnette grise LC LC NAd - LC Annexe II convention de Berne NIcheuse en bordure des haies

Bruant des roseaux LC EN -- NAc LC Annexe II convention de Berne
Nourrissage en période migratoire sur 

les zones en friches

LC VU NAd NAd LC Annexe II convention de Berne Nicheur dans les haies

Buse variable Buteo buteo LC LC NAc NAc LC
Annexe II convention de Berne
Annexe II convention de Bonn

Nourrissage sur la zone 

Canard colvert De passage 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis LC VU NAd NAd LC Nicheur dans les haies

Corneille noire Corvus corone LC LC NAd LC Nourrissage sur la zone

Coucou gris Cuculus canorus LC LC DD De passage

De passage

Epervier d'Europe Accipiter nisus LC LC NAc NAd LC
Annexe II convention de Berne
Annexe II convention de Bonn

De passage

Etourneau sansonnet LC LC LC NAc LC Nicheur dans les haies arborées

Faisan de Colchide Phasianus colchicus LC LC - - LC Nicheur dans les zones de cultures

Faucon crécerelle Falco tinnunculus LC NAd NAd LC
Annexe II convention de Berne
Annexe II convention de Bonn

Nourrissage sur la zone 

LC LC NAc NAc LC Annexe II convention de Berne Nicheuse dans les haies

Fauvette grisette LC LC -- DD LC Annexe II convention de Berne Nicheuse dans les haies

Goéland argenté LC NT NA -- LC De passage

Grand cormoran Phalacrocorax carbo NA LC LC NAd LC De passage

Grive litorne EN LC LC -- LC
Nicheuse dans la haie arborée au 

Nord 

Grive musicienne LC LC NAd NAd LC Nicheuse dans les haies

Héron cendré Ardea cinerea PC LC NA NA LC De passage

Hirondelle rustique LC NT - DD LC Annexe II convention de Berne De passage

LC LC - NAd - Annexe II convention de Berne Nicheur dans les haies

Linotte mélodieuse Linaria cannabina LC VU NAd NAc LC Nicheuse dans la zone en friche
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Nom latin
Oiseaux nicheurs Catégorie Liste rouge 

France Oiseaux 
hivernants

Catégorie Liste rouge 
France Oiseaux de 

passage

Catégorie Liste rouge 
mondiale

Statut réglementaire 
international

Utilisation du site Liste rouge 
régionale

Catégorie Liste 
rouge France

Apus apus LC NT - DD LC Annexe II convention de Berne De passage

LC LC NAd NAd LC Nicheur dans les haies

LC LC - NAb LC De passage

Parus caeruleus LC LC - NAb LC Annexe II convention de Berne Nicheuse dans les haies

Parus major LC LC NAb NAd LC Annexe II convention de Berne Nicheuse dans les haies

Passer domesticus

Chroicocephalus ridibundus LC NT LC NAd LC De passage

Perdrix grise Perdix perdix LC LC - - LC Nicheuse dans les zones de cultures

Pic vert Picus viridis LC LC - - LC Annexe II convention de Berne De passage

Pie bavarde Pica pica LC LC LC De passage

Pigeon biset Columba livia - - - - - - De passage

Pigeon ramier Columba palumbus LC LC LC NAd LC Nicheur dans les haies

Pinson des arbres LC LC NAd NAd LC Nicheur dans les haies

LC NT - - LC Annexe III convention de Berne Nicheur dans les haies

Pouillot véloce LC LC NAd NAc LC Annexe II convention de Berne Nicheur dans les haies

Erithacus rubecula LC LC NAd NAd LC Annexe II convention de Berne Nicheur dans les haies

Sittelle torchepot Sitta europaea LC LC -- -- LC Annexe II convention de Berne De passage

LC LC NAd - LC Annexe II convention de Berne Nicheur dans les haies

Légende

EN En danger LC

VU Vulnérable DD

NT NA

passage mais pour laquelle le manque de données disponibles ne permet pas de 

PC Peu commun NE
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B7.4.5 - 

Amphibiens 

Reptiles

B7.4.6 - Faune terrestre

Plusieurs espèces ont été observées au sein de la zone du projet : 

 - Capreolus capreolus

 - Erinaceus europaeus

 -

 - Lepus europaeus

 - Vulpes vulpes

La zone du projet est utilisée par ces espèces pour le nourrissage, mais également comme 
zone de quiétude. 

 

au Nord-Est constituée de Pins sylvestres. 
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Légende

les chiroptères

Zone de nidification de la Grive 
litorne

Zones de nourrissage et de 

chasse pour les chiroptères

FIGURE 35 : INTÉRÊT DE LA ZONE DU 
PROJET POUR LA FAUNE VOLANTE
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B7.4.7 - 

Le tTableau 8ci-après liste les espèces de chiroptères recensées sur la zone du projet, ainsi que leurs statuts. 

Tableau 5 : 

Nom latin Indice de rareté
Statut de menace

Statut de protection
Régional National

Oreillard roux Plecotus auritus Assez rare Vulnérable
Liste rouge France métropolitaine : 

préoccupation mineure
Liste rouge UICN : 

préoccupation mineure
Annexe  IV directive Habitats Annexe II convention 

de Berne Annexe I et II convention de Bonn

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Très commune Préoccupation mineure
Liste rouge France métropolitaine: 

préoccupation mineure
Liste rouge UICN: 

préoccupation mineure
Annexe IV directive Habitats

Annexe I et II convention de Bonn

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii Données non-applicable
Liste rouge France métropolitaine: 

préoccupation mineure
Liste rouge UICN: 

préoccupation mineure

Annexe IV directive Habitats
Annexe II convention de Berne

Annexe I et II convention de Bonn

Sérotine commune Eptesicus serotinus Peu commune
Liste rouge France métropolitaine: 

préoccupation mineure
Liste rouge UICN: 

préoccupation mineure

Annexe IV directive Habitats
Annexe II convention de Berne

Annexe I et II convention de Bonn

B7.4.8 - 

Tableau 6 : 

Nom latin Statut en Picardie

Abeille charpentière Xylocopa violacea --

Abeille domestique Apis mellifera --

Adalie à deux points Adalia bipunctata LC

Agrion à pattes larges Platycnemis pennipes LC

Agrion jouvencelle Coenagrion puella LC

Agrion nain Ischnura pumilio LC

Agrion porte-coupe Enallagma cyathigerum LC

Anax empereur Anax imperator LC

Azuré de la Bugrane Polyommatus icarus LC

Belle-Dame Vanessa cardui LC

Bourdon des jardins Bombus hortorum LC

Bourdon des pierres Bombus lapidarius LC
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Nom latin Statut en Picardie

Bourdon terrestre Bombus terrestris LC

Carabe doré Carabus auratus --

Citron Gonepteryx rhamni LC

Coccinelle à cinq points Coccinella quinquepunctata DD

Coccinelle des friches Hippodamia variegata LC

Cryptocéphale rayé Cryptocephalus vittatus

Decticelle chagrinée Platycleis albopunctata NT

Epeire carrée Araneus quadratus LC

Epeire concombre Araniella cucurbitina LC

Epeire de velours Agalenatea redii LC

Gendarme Pyrrhocoris apterus --

Grande sauterelle verte Tettigonia viridissima LC

Guêpe poliste Polistes dominula LC

Le moine Cantharis rustica LC

Doryphore Leptinotarsa decemlineata --

Leste brun Sympecma fusca LC

Orthétrum réticulé Orthetrum cancellatum LC

Osmie cornue Osmia cornuta LC

Paon du jour Aglais io LC

Perce-oreilles commun LC

Petite tortue Aglais urticae LC

Piéride du chou Pieris brassicae LC

Punaise arlequin Graphosoma italicum LC

Robert-le-diable Polygonia c-album LC

Souci Colias crocea LC

Téléphore fauve Rhagonycha fulva LC

Vulcain Vanessa atalanta LC

B7.5 - CONCLUSION


